
Festival des Cinémas d’Afrique
De Besançon

JURY JEUNES

Les engagements pour les membres du Jury sont les suivants :

 Participation à une réunion préparatoire dite « ouverture du Jury » en présence des
responsables du Festival et de personnes qualifiées (date à prévoir).

 Participation  à  toutes  les  séances  des  films  en  compétition  (10  films  maximum
projetés à 18h, 20h ou 21h).

 Participation à la formation assurée par un consultant du FestivaL.

 Participation à la séance de délibération du Jury le dernier samedi de 12h à 14h30.

 Participation à la soirée de remise formelle des prix qui se déroule dans l’année.

Le  festival  s’engage  à  un  accompagnement  pédagogique  et  logistique  des  jurés  par  des
adultes compétents jusqu’à la fin des projections.

Un repas est assuré pour les jeunes lorsque deux films se suivent dans la même soirée. 

Les trajets devront être assurés par les parents ou représentants.



Être membre du «     Jury Jeunes     » au Festival Lumières d’Afrique
c’est :

 Regarder  attentivement  chaque  film  et  être  réceptif  aux
informations données autour du film de façon à se faire une
opinion sur l’œuvre.

 Echanger ses impressions, émotions, réflexions avec les autres
membres du Jury.

 Argumenter ses idées mais aussi prendre en compte celles des
autres lors des discussions. 

 A la fin du Festival, au moment des délibérations, le Jury Jeunes
devra déterminer le film choisi collectivement pour être primé.



Le Jury Jeunes et le Festival Lumières d’Afrique 
du 5 au 13 novembre 2016

En 2008, le Festival des cinémas d’Afrique de Besançon a mis en place un jury « Lycéens et
apprentis au cinéma Région Franche- Comté ». 

Il a semblé pertinent à l’époque au Directeur du Festival de faire une proposition dans la ville
natale  des  frères  Lumière à des  jeunes inscrits  dans  le  dispositif  «  Lycéens apprentis au
cinéma » en leur donnant une vraie responsabilité. 

Actuellement et depuis 2012, ce Jury Jeunes est sous la responsabilité entière du Directeur
du Festival et n'est plus dans le dispositif « Lycéens et apprentis au cinéma ».

Cela signifie que tout jeune de 16 à 20 ans, apprenti, lycéen, étudiant ou jeune actif peut
postuler  pour  être  membre  du  Jury  s'il  le  souhaite.   La  condition  étant  bien  sûr,
l’autorisation écrite des parents pour les mineurs et l’engagement pour ceux-ci d’assurer les
trajets aller-retour pour les projections.

Les jeunes jurés sont sélectionnés par un comité après étude des différentes candidatures
reçues. Ils sont accompagnés pendant tout le Festival par deux adultes et préparés par un
professionnel du cinéma. 

Pour  évaluer  les  films,  les  jeunes  jurés  sont  en  autonomie  complète  et  ont  une  grille
d’analyse  et  doivent  déterminer  ensemble  quel  film  ils  choisissent  pour  le  Prix  du  Jury
Jeunes.
Les repas seront assurés lorsqu'il y a deux projections de suite.

C’est une expérience unique qui a déjà permis à plus de 50 jeunes de participer à cette belle
aventure.



Candidatures à envoyer avant le 15 octobre 2016

CANDIDATURE JURY JEUNES

Festival Lumières d’Afrique 2016
à envoyer avant le 15 octobre

Nom : …………………………………………………           Prénom : …………………………………… 

Date de naissance  : ……/……. /………….

Adresse :    ……………………………………………………………………………………………………………………….

E-mail : ……………………………………………………………………………………………………………

Téléphone fixe : …………………………………………………………………………………………………

Téléphone portable : …………………………………………………………………………………………..

Etablissement : …………………………………………………………………………………………………

Classe : …………

Attention : Votre présence est indispensable dès l’ouverture le samedi 7 novembre de 17h à minuit et jusqu’à
la clôture le 14 novembre de 18h à minuit environ. Certaines projections, durant la semaine, pourront se
terminer au-delà de 23h. Les trajets devront être assurés par les familles.

Je m’engage sur toute la durée du festival,  du 8 au 16 novembre inclus,  à
assister à la réunion de préparation, à visionner l’intégralité des 10 films en
compétition, à participer aux différents temps d’échanges et aux délibérations
(samedi 15 novembre de 12h à 14h30).

                                                                          

Autorisation parentale : obligatoire pour les mineurs

Je soussigné(e) …………………………………………… autorise mon fils, ma fille, à participer au Jury Jeunes, à visionner 
tous les films en compétition, à participer aux différents temps d’échange.
Je m’engage à assurer tous ses trajets durant tout le festival.

Fait à Besançon, le ………………………………..

Signature

Je m'engage sur toute la durée du festival, du 5 au 12 novembre inclus, à assister à la réunion 
de préparation, à visionner l'intégralité des films en compétition, à participer aux différents 
temps d'échanges et aux délibérations (samedi 12 novembre de 12h à 14h30).

Fait à                                       Le                                     Signature



LETTRE DE MOTIVATION (répondre dans le cadre)


